
DSDEN DES ALPES MARTIMES
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE

ÉCOLE : Maternelle GARBEJAIRE
Adresse : 126 avenue Georges POMPIDOU - 06560 VALBONNE

16/03/2021 à 17H30
VISIO CONFÉRENCE

PARTICIPANTS     :  
Membres titulaires     (Représentants des Parents Elus, Enseignants, Représentants de la collectivité)  
Représentants municipaux :
- Mme BRIGNATZ Aurélie, Responsable du Service Enseignement
- Mme MAGLIARO Elena, Septième adjointe au maire, déléguée à l’Education, à l’Enfance et à la 
Jeunesse
- Mme CHAKIR Karine, Deuxième adjointe au maire, déléguée à la Culture
- Mme BALLUAIS Marie-Pierre
- Mme CASAZZA DEMENGE Martine
- Mme DE ZERBI TACAILLE Laetitia (directrice)
- Mme CHANEL Emilie
- Mme FRANCES Natacha
 Parents d’élèves élus                          
- Mme FARAMIA MURAT Elise (FCPE)
-            Mr HEYDON Jérôme (LIPEG)
- Mme OUSLIMANI MARECHAL Nadjat (LIPEG)
- Mme FREIRE Nadine (LIPEG)
ATSEM : elles auraient souhaité participer mais malheureusement n’ont pas pu le faire

ORDRE DU JOUR     :  
- Présentation des participants
- Approbation du PV du conseil d’école du 16 novembre 2020
- Effectifs
- Travaux
- Protocole sanitaire lié à la pandémie du COVID
- Sécurité
- Bilan des manifestations et actions pédagogiques
- Manifestations et actions pédagogiques programmées pour la suite de l’année scolaire

Approbation du PV du conseil d'école du 16 novembre 2020 à l’unanimité par les membres présents ce 
jour.

1. Présentation des participants     :  
La réunion débute par un rapide tour de table de présentation des membres du conseil d'école.

2. Effectifs
EFFECTIF ACTUEL :
Les effectifs de l'école à ce jour sont les suivants :
 45 PS
 35 MS
 48 GS



Soit un total de 128 élèves
Le profil des classes est le suivant :
 PS1 : 28 élèves
 PS/MS2 : 17PS +10 MS
 MS3 : 25
 GS4 : 23
 GS5 : 25
Il y a eu plusieurs arrivées de PS et une famille de MS a opté pour l’instruction en famille car elle est contre 
le port du masque pour les sœurs scolarisées en élémentaire

EFFECTIF PRÉVISIONNEL pour septembre 2021     :  
 PS : 36
 MS : 45
 GS : 35
Soit un total de seulement 116 élèves pour 5 classes. Il n’y a pas eu de fermeture programmée car 
l’Inspectrice a tenu compte du retour probable de l’enfant dont la famille est contre le port du masque en 
septembre 2021 et des arrivées par dérogations des petits frères et sœurs des élèves de la section 
internationale.
Il faudra avoir 119 élèves inscrits en juin pour être certain de ne pas être impacté par une mesure de 
fermeture de dernière minute

3. Travaux
Gros travaux
Les travaux pour résoudre le problème d’infiltration ont commencé et devraient durer plusieurs semaines.
Cet e� te� , de nombreux travaux sont pre�vus :
- changements des sols BCD, salle des maî�tres, bureau direction
- travaux d’accessibilite�  :  le dortoir de l’e� tage infe�rieur sera de�place�  a  l’e� tage des classes et donc le
de�placement de certaines classes – les rampes d’accessibilite�  seront re�nove�es
- quelques travaux de menuiserie
Il n’y aura pas de centre de loisirs pour pouvoir re�aliser tous les travaux
En 2022, il y aura un marché public pour la réfection des sols des cours et des jeux ainsi qu’un marché pour
les menuiseries

Petits travaux
Ils sont réalisés au fur et à mesure par Christophe Taisne. L’équipe éducative le remercie pour son efficacité

Travaux   attendus pour la sécurité     :   
- pose d’un brise-vue
- modification du portail d’entrée
Une réunion est prévue le 22 mars avec le référent de la gendarmerie, M. Taisne et Mme Bricca pour lister
les points à améliorer.

4. Protocole sanitaire COVID
Protocole renforcé
Pour l’instant aucun assouplissement n’est envisagé
Les évolutions à l’école maternelle à noter sont les suivantes :
- Les enfants peuvent être cas contact si un de leur camarade est testé positif.
- Une classe peut fermer dès le premier cas positif
- Si un membre de la famille est positif, les enfants doivent rester 17 jours en isolement
- Un enfant positif reste 10 jours à la maison



Absence pour de symptômes évocateurs du COVID
Si un enfant présente des symptômes du COVID, il est demandé aux parents de prendre un avis médical 
avant son retour à l’école. L’enfant pourra revenir en présentant un certificat médical ou un test négatif ou 
une attestation sur l’honneur où le parent spécifie qu’il a pris l’avis d’un médecin qui lui a dit que son 
enfant n’avait pas la COVID
L’école remercie les parents pour leur civisme. 

Cantine 
La mairie doit appliquer strictement le protocole prévu par l’Education Nationale : 
- Les enfants mangent à des places fixes
- Les carafes d’eau et le pain ne sont plus sur la table mais distribués à la demande
L’équipe municipale a tenu à maintenir des repas chauds pour tous et une fréquentation possible pour tous
les enfants

Tests salivaires
C’est la DSDEN qui fixe la liste des écoles choisies chaque semaine. L’école sera avertie dans un délai très 
court si elle est choisie
Le test ne sera pas obligatoire. Le consentement des parents sera demandé.
Si les parents souhaitent que leur enfant soit testé, ils rempliront un document et indiqueront leur numéro 
de sécurité sociale.
Le jour du test, un membre d’un laboratoire réalisera les prélèvements. L’école organisera les flux d’élèves. 
La mairie mettra également du personnel à disposition de l’école. 
Seuls les parents seront informés du résultat du test s’il est positif. L’école ne devrait avoir que le nombre 
de cas positif, sans connaître ni le nom ni la classe des enfants concernés

5. Sécurité
Exercice évacuation incendie
Un exercice a eu lieu lundi 15 mars à 14h45 alors que les petites sections étaient au dortoir. Cela s’est bien 
passé mais il est apparu que le personnel de cantine devait revoir le protocole d’évacuation du PPMS. Une 
réunion a été demandée par les directrices d’école

Diagnostic sécurité
Une réunion est programmée avec la directrice de l’école élémentaire, la mairie et la gendarmerie lundi 22 
mars. Le but est de déterminer les points à améliorer pour la sécurité du groupe scolaire

6. Bilan des manifestations et des actions pédagogiques

Fêtes de fin d’année

-  La  vente  des  cartes  de  vœux  a  rapporté  593  euros.  Nous  remercions  toutes  les  familles  pour  leur
participation. Cela a permis de financer le spectacle de magie et l’achat des cadeaux individuels.

- Un magicien est passé dans toutes les classes le lundi 7 décembre en respectant le protocole sanitaire.
Petits et grands ont beaucoup apprécié le spectacle

- le Père Noël est passé mardi 15 décembre. Il a apporté un livre pour chaque enfant et des jeux pour
chaque classe ; les enfants ont pu en profiter jeudi 17 et vendredi 18. Un goûter a également été organisé
grâce à la générosité des parents (papillotes et clémentines)

Galette des rois     :  



Le 22 janvier,  la galette a été dégustée dans chaque classe.  Les enfants portaient les couronnes qu’ils
avaient confectionnées

Initiation à l’italien dans les classes de grands
Les enfants ont bénéficié de 12 séances du jeudi 15 octobre au jeudi 28 janvier avec Mme Simona Grandin.
Les interventions ont été financées par la municipalité
Le jeudi 17 décembre, les élèves ont dégusté le Pandoro pour fêter le Noël italien. Le jeudi 7 janvier, la
Befana est également passée leur apporter des bonbons et du charbon.
Le lundi 14 et le mardi 15 décembre, madame Magliaro est venue lire des albums de Noël en italien.
Madame Corradini de l’APRODESI prolonge les séances d’initiation à l’italien en venant le jeudi matin lire
des albums en italien. Les deux maîtresses proposent aux élèves des chants, des jeux à partir de flash cards
et la météo en italien.
L’initiation a bien fonctionné puisque 27 élèves sur les 48 GS de l’école  sont inscrits au test d’entrée de la
section internationale italien de l’école. Il n’y a que 24 places. Tous ne pourront donc pas malheureusement
intégrer la section italienne. Il y a également des candidats extérieurs à l’école  : en tout 36 enfants sont
inscrits. Le test aura lieu le mercredi 7 avril toute la journée. Les enfants devront porter un masque et
apporter  leur  propre  matériel  dans  une  trousse.  Un  seul  adulte  pourra  accompagner  l’enfant.  Les
convocations vous être très bientôt adressées aux parents. Elles préciseront les modalités.
Pour rappel, le salaire du professeur italien est versé par le consulat italien tandis que la mairie finance le
budget de fonctionnement de la section internationale

Le rallye lecture des incorruptibles :
Les classes ont toutes travaillé sur trois albums de la sélection :
- « Le Bon côté du Mur »
- « Il neige »
- « La bonne étoile de Taupe »
Chaque maîtresse a communiqué aux parents de sa classe les activités réalisées et  la directrice a mis
également des informations et des photos accessibles à tous les parents sur le cahier de vie KIDSCARE

7. Manifestations et des actions pédagogiques programmés
26 mars     : journée des ATSEM  
Les ATSEM organiseront un concours de dessin pour les plus grands. Le protocole sanitaire les empêche
d’organiser toutes les activités qu’elles mettaient en place les années précédentes

Le rallye lecture des incorruptibles :
Les classes vont travailler sur les deux derniers albums.
Pour l’instant, la Médiathèque ne peut pas recevoir d’élèves non masqués. Il  est donc impossible pour
l’école de s’y rendre. La médiathèque étudie la possibilité de se déplacer à l’école.
Actuellement un rallye interclasse n’est pas envisageable puisqu’il est interdit de brasser les élèves. Les
enseignantes aviseront en fonction de l’évolution du protocole

Carnaval
Si nous fixons une date, ce sera la même qu’en élémentaire. Ce sera probablement après les vacances de
printemps. Nous attendons de voir si le protocole s’allège.
Pour l’instant seul un défilé costumé avec distanciation entre les classes est envisageable. Il ne pourra pas y
avoir de batailles de confettis.

Sorties
A ce jour, les musées sont fermés et la médiathèque ne reçoit pas d’élève de maternelle non masqués.
L’école est en contact avec le musée Fernand Léger de Biot et le Musée Magnelli  de Vallauris. 



L’école a contacté une ferme pédagogique qui se déplace dans les écoles et dont la venue serait compatible
avec le protocole actuel. La ferme a répondu aujourd’hui : elle a des disponibilités en avril et en juin et le
devis est de 1440 euros. La coopérative a le budget suffisant.

Fait à VALBONNE, le 16/032021

  Le Président du Conseil d’Ecole :                                       Le Secrétaire de séance :              
                  

Mme DE ZERBI TACAILLE Laetitia                                      Mme DE ZERBI TACAILLE Laetitia


